
MANUEL D’UTILISATION DE L’ESPACE CITOYEN PREMIUM (ECP) 

DECLARATION QUOTIENT FAMILIAL 

 

A partir de votre accueil, cliquer sur le bouton  

 

 

Si vous n’avez encore jamais déclaré de QF, la mention « il n’existe aucune information connue pour 

ce service » apparait. Cliquez sur  

 

Sur l’écran suivant cliquez sur  

 

 

 

 

Sur l’écran suivant vous pouvez valider la saisie si les informations sont correctes. 

Sélectionner Régime Général 

Sélectionner CAF 
du Département 

Renseignez votre 
Numéro Allocataire 


